
l'impôt les terres des églises. Il ordonna le repos du dimancie,.
abolit les peines fiscales portées contre les célibataires, rendant
ainsi hommage au principe chrétien de la continence, rendit
plusieurs décrets contre la superstition et l'idolâtrie, etc.

Dans le recueil des lois civiles de Constantin, le christianis-
me exerce déjà cette heureuse influence qui a constitué ce
qu'on appelle la civilisation moderne.

398. Décrétale du pape saint Sirice à Himérius de Tarragone.
Au jugement des critiques, c'est la première qui soit bien au-

thentique. On y voit qu'il y avait dès lors en Espagne, des com-
munautés religieuses de l'un et de l'autre sexe; que la pénitence
publique empêchait le mariage et suspendait l'espérance des
fonctions militaires, et que l'âge des ordinands, de même que les
interstices à garder d'un ordre à un autre, étaient déjà!réglés ou
qu'ils le furent par cette ordonnance.

On place communément au 4ème siècle, la composition des
canons des apî)tres et des constitutions apostoliques, tout en
reconnaissant que ces deux recueils, interpolés en beaucoup.
d'endroits par l'ignorance des compilateurs ou la malice des
novateurs, renferment cependant de très utiles renseignements
sur la discipline des premiers siècles.

LiTTÉRATURE CHRÉTIENNE

309. Saint Pamphile fonde une école à Césarée de Palestine.
Il a composé une apologie d'Origène.

311. Saint Lucien fonde également une école à Antioche.
312. Saint Méthode, évêque de Tyr, avait composé un poême

contre Porphyre et un traité du libre arbitre, ainsi que le Bou-
quet des Vierges, imité de celui de Platon.

312. Lactance, qui a écrit si purement en latin qu'il a mérité
le nom de Cicéron chrétien, est l'auteur des Institutions divines,
et de la mort des persécuteurs.

A la mê-ne époqu2 florissait Arnobe, ancien professeur de
rhétorique en Afrique. Converti à la foi chrétienne, il a com-
posé un traité apologique contre les Gentils.

325. Julius Firmieus Maternus dont on possède un ouvrage,
sur les erreurs des religions profanes.

339. Eusèbe de Césarée a composé la Démonstration évan-
gélique, l'Histoire ecclésiastique, et une chronique. Savant écri-
vain, malheureusement imbu de préjugés ariens.
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